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Ordre du jour : 

 Pyramides des Jeunes 

 Territoires 

 Ententes / Groupement de clubs 

 Reprise activité Post confinement Covid 

 …. 

Pyramides Jeune 

Issue d’un groupe de travail de 30 personnes pour l’élaboration d’une nouvelle pyramide jeune de la LFO 
Réunion inter district (09/31/65/32) le lundi 10 mai à Pamiers, pour évaluation et faisabilité du territoire 

Objectif initial : 
Elitisme : Réduire le nb d’équipes surtout à partir des U16 
Révision du Championnat U14 : Plus d’ascension à partir des U13 
Création de Championnat Territoriaux U14, U15, U17 pour accéder au championnat Ligue U14, 
U16, U18 

Contexte Interférant : Covid 
Suite à l’arrêt de la compétition pour la saison 2020/2021, application d’une translation de la 
pyramide générationnelle pour la saison 2021/2022. 
Ex : Les équipes présentent en U14 sont automatiquement qualifiées en U15 
=> A partir des U15, la pyramide pour la saison 2021/2022 s’impose de fait 

1. Catégorie U14 

U14 Ligue – Championnat en 2 Phases: 
Les 48 clubs présents en 2020/2021 peuvent présenter une équipe en Ligue, répartis en 4 poules 
de 12 (ex : Auch et AGS) 

 1er phase -> Février – 11 matchs => les 2 derniers / poules tombent en Territoire 

 2ème phase – 4*Poules de 12 – 11 Matchs pour accès en U15 ligue (4*9/12 = 36) 

U14 Territoire – Championnat en « 2 Phases » : Pour Accession en Ligue 
Engagement libre des clubs – Doivent présenter une équipe en U13 District 
Constitution « théorique » de X poules de 12 sur le Territoire 

 1er Phase -> Février – 11 Matchs => Identification de 12 équipes sur l’ensemble des territoires 
pour la 2ème phase du championnat U14 ligue 

 2ème Phase : X poules de 12 – 11 Matchs pour … un titre territorial ! 

2. Catégorie U15, U17 

Pour les 2 prochaines saisons, passage obligé pour accéder au championnat Ligue la saison d’après  
=> en R1 en 2022, en R2 en 2023 

 U15 : 12 montées en U16 sur l’ensemble des territoires 

 U17 :   6 montées en U18 sur l’ensemble des territoires 

3. Les incertitudes, les écueils, … pour une mise en œuvre dès la saison 2021/22 !! 

Pour toutes les catégories 

 Le découpage des territoires 

 Les préoccupations divergentes des districts !! 

 La gestion, la responsabilité, l’arbitrage, le financier, la discipline, …. 

En plus particulièrement pour les U15 et U17 

 La forme du championnat  (phase unique, phase préalable en district, …) 

Commission Technique des Jeunes 
Réunion exceptionnelle d’information 21/05/2021  

Présents : C.Requena, X.Vellila, J.Lafargue, H.Viguier,  Rédac : A.Miani 
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 L’engagement des équipes (volontariat, d’office, sélection, …) 

 Championnat résiduel en District 

Les Territoires 
La proposition initiale 

 T1 : Aveyron / Gard-Lozère / Hérault  

 T2 : Gard-Lozère / Hérault / Aude / Tarn / Aveyron 

 T3 : Hérault / Pyrénées Orientales / Aude 

 T4 : Gers / Hautes Pyrénées / Ariège / Haute Garonne / Tarn-Garonne 

 T5 : Haute Garonne / Tarn / Lot / Tarn-Garonne 

 T6 : Aude / Pyrénées Orientales / Haute Garonne 

Répartition des districts en territoires :  

 Sur 3 T :  Gard-Lozère /Haute-Garonne / Hérault   

 Sur 2 T : Tarn / Aude / Pyrénées Orientales / Aveyron / Tarn-Garonne  

 Sur 1 T : Gers / Ariège / Lot / Hautes Pyrénées 

Ententes, Groupement de clubs 
Extraits de la Modif des textes fédéraux AF du 12/03 et du 04/06/2021 

- Une équipe de jeune en entente peut participer à l’ensemble des compétitions de District), SANS 
possibilité d’accéder aux compétitions ligue 

 Les clubs devront former un groupement  
- Seuls les clubs limitrophes peuvent former un groupement. Il peut s’agir de clubs issus de districts 

différents  ou ligues différentes, sous réserve de l’accord des districts / ligues concernées 
- Les joueurs des catégories concernées par le groupement sont licenciés au sein de leur club 

d’appartenance. Le nom du groupement est mentionné sur leur licence. 
- Un groupement a une durée minimale de trois saisons renouvelable. 
- Le groupement constitué sous forme d’association n’a pas pour autant la qualité de club affilié à la 

FFF. 
- Lors d’un groupement jeune les clubs doivent mettre en commun l’intégralité des catégories U14 

à U18 (filles et garçons, ou bien uniquement filles, ou uniquement garçons).  
Peuvent aussi y être intégrées les catégories U6 à U13 et U19/U20 s’il y a lieu. 

- Un correspondant unique chargé des relations entre les clubs et avec les instances doit être 
identifié. 

 Reprise activité Post confinement Covid 
A compter du 19/05 : Reprise du foot avec contact pour les mineurs  

 29/05 : JND décentralisé dans les clubs – Elargie en Journée Porte Ouverte 

 U7/U9 : Relance des plateaux 5, 19 et 26 juin 

 U6F/U12F : Plateaux le 12, 19 et 26 juin journée de clôture à Auch Hippo 

 U11/U13 : Sondage des clubs pour évaluer leur disponibilité ; U13 : Nok  

 U15 : ? : Rien 

 U17 : ? : Rien 

 SENIOR : A priori rien, car foot avec contact uniquement le 09 juin, et sans vestiaire jusqu’au 30 
juin. 

Autres points 
 Réflexion Festival U13 : RAS ; On est à peu près dans les clous (Sauf défis en phase de qualif) 

 Réflexion U13 Elite !! : Elucubration de théoriciens : Attendre pour voir la mise en pratique ! 

 Réponse à Florent Bussy pour décaler la Journée porte ouverte au 19 juin 2021 

 … 
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Annexe 1 : Pyramides  
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Annexe 2 : Notre territoire 

 


